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Le Conseil québécois du patrimoine vivant (CQPV) constitue le regroupement national pour le secteur du 
patrimoine culturel immatériel, reconnu et soutenu par le ministère de la Culture et des Communications 
(MCC) depuis 1993. Il fédère et rassemble des individus et plus de 70 organismes du domaine des 
traditions vivantes aux quatre coins du Québec. Son conseil d’administration est formé de spécialistes, de 
porteurs de tradition, de représentants d’associations et de médiateurs du patrimoine vivant. Le CQPV 
agit officiellement à titre d’organisation conseil auprès de l’Unesco dans le cadre de la Convention 
pour la sauvegarde du patrimoine culturel immatériel. 

Rapport d’activité pour la période du 1er avril 2016 au 31 mars 2017.
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MMOT DU PRÉSIDENT
Chers membres et partenaires,

Lors de ma première élection comme président du Conseil québécois 
du patrimoine vivant (CQPV) j’annonçais que les questions relatives à la 
concertation et au regroupement des forces vives me tenaient particu-
lièrement à cœur. Et nous pouvons nous réjouir de ce que nous avons  
accompli dans ce domaine au cours des derniers mois. Le 17 septembre 
dernier nous tenions notamment l’événement Tout le monde en place ! 
ainsi que notre plus grande assemblée générale des années 2000. Puis 
nos actions de conseil et de représentation liées à cette mobilisation furent 
menées bon train grâce à la collaboration de vous tous. 

Les différents élus rencontrés durant l’année ont entendu nos recommandations, en particulier le ministre  
de la Culture dans le cadre des consultations entourant le renouvellement de la politique culturelle du  
Québec, ainsi que certaines administrations municipales. Tout n’est pas réglé, loin de là. Mais nous savons  
qu’ensemble nous pouvons avoir une influence positive sur les prises de décisions de nos divers paliers de 
gouvernement. 

Le présent rapport d’activité témoigne également des projets de médiation de formation, de promotion et 
de recherche initiés par le Conseil. Plusieurs initiatives structurantes viennent enrichir l’offre de notre secteur 
tout en favorisant l’accessibilité et la participation citoyenne aux arts et au patrimoine.

Notre regroupement national est aussi fort actif dans le cadre des travaux de l’UNESCO, démontrant une 
volonté avérée de participer aux actions de développement des traditions culturelles à l’international.

Nous avons atteint cette année un record de plus de 70 organismes membres aux quatre coins du Québec. 
Votre confiance est contagieuse.

Le CQPV continuera à multiplier ses actions, avec vous et pour vous, en outillant mieux ses membres et 
en œuvrant à une reconnaissance et un soutien accrus des diverses pratiques traditionnelles qui nous font 
tant vibrer.

Au nom du conseil d’administration, je souhaite féliciter sincèrement l’équipe de direction pour la qualité 
de son travail tout au long de l’année. Je souhaite également remercier notre partenaire principal pour son 
soutien au fonctionnement : le ministère de la Culture et des Communications du Québec.

Nous pouvons être fiers du chemin parcouru et certainement motivés pour la suite,

Pierre Chartrand
Président
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CCONCERTATION
Une grande tournée des membres a été effectuée par 
le directeur général dans 12 régions administratives,  
qui a permis de rencontrer des responsables de plus 
d’une trentaine d’organismes et de recueillir leur vision 
sur plusieurs enjeux. 

Un lac-à-l’épaule d’une durée de deux jours a été  
organisé à Trois-Rivières en juin 2016 par le conseil 
d’administration afin d’asseoir la mission, les objectifs 
et les actions futures de notre organisme de regroupe-
ment. Le Plan d’action 2016-2019 a ainsi été établi,  
puis validé en Assemblée générale. 

L’événement Tout le monde en place ! s’est tenu le 17 
septembre 2016 au Monument National à Montréal en 
marge de l’Assemblée générale annuelle, exception-
nellement tenue à l’automne. Il a rassemblé plus de 
120 personnes. Il a fourni l’occasion d’un exercice de 
concertation, de remue-méninges et de consultation 
portant sur diverses positions, en plus de servir de  
vecteur d’information sur les activités du CQPV.

Une nouvelle répartition par collège des sièges au CA a 
également permis une représentation diversifiée au sein 
de l’organisme de regroupement national. 

Le comité Formation a par ailleurs tenu deux réunions 
dans l’année afin de prévoir l’offre pédagogique à  
venir.

Assemblée générale 2016.

Quelques-uns des représentants de membres 
associatifs rencontrés lors de la tournée du DG.

Des participants aux diverses activités de 
concertation du 17 septembre 2016.
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RREPRÉSENTATION
LE CONSEIL A EFFECTUÉ DIVERSES ACTIONS DE REPRÉSENTATION AU COURS DE L’ANNÉE, 
NOTAMMENT :

3	Dépôt d’un mémoire et présen-
tation publique dans le cadre du 
renouvellement de la politique  
culturelle du Québec. 

3	Parution des Besoins chiffrés du 
milieu du patrimoine vivant.

3	Rédaction et lecture publique du 
Manifeste du patrimoine vivant 
par divers membres du CQPV.

3	Recommandation adressée au  
ministre de la Culture et des  
Communications ainsi qu’au Ré- 
pertoire du patrimoine culturel du  
Québec relative aux 12 principes 
éthiques de l’UNESCO et concer-
nant le processus de désignation 
légale au Québec.

3	Campagne pour une ouverture 
équitable du programme de sou-
tien à la formation spécialisée en 
art du MCC, actuellement fermé à 
la musiqueet à la danse tradition-
nels : rencontre au MCC et envoi 
de plus de 30 lettres par des orga- 
nismes du milieu.

3	Lettre au Conservatoire de mu-
sique préconisant d’inclure des 
notions de musique traditionnelle 
dans le cursus de l’institution pu-
blique et de ses succursales.

3	Propositions concernant l’an-
nonce de désignation légale du 
fléché et suivi d’autres deman- 
des de désignation.

3	Rencontre avec la direction du  
CALQ afin de présenter les orga- 
nismes en patrimoine vivant (do-
maine des arts) et de réfléchir aux 
modalités de soutien.

3	Recommandations relatives à la  
signature par le Canada de la  
Convention de 2003 pour la sau- 
vegarde du patrimoine culturel  
immatériel de l’UNESCO achemi-
nées à l’Honorable ministre du 
Patrimoine canadien.

3	Lettres à la direction de Radio- 
Canada acheminées par plu-
sieurs organismes membres du 
CQPV à l’effet de dédier du temps 
d’antenne radiophonique à la mu-
sique, au conte et à la chanson 
traditionnels.

3	Présence active lors de l’événe-
ment Vision patrimoine 2017-
2027 à Québec.

3	Dépôt et présentation lors des  
audiences publiques d’un avis sur 
le Projet de politique de dévelop- 
pement culturel et sur le Plan 
d’action en patrimoine 2017-2022 
de la Ville de Montréal.

3	Participation à la campagne La  
Culture : le cœur du Québec – 
pour des carrières durables.

3	Avis au MELS concernant des 
programmes de formation en 
métiers semi-spécialisés. 

3	Participation à une session d’idéa-
tion autour des Journées du pa- 
trimoine à l’invitation de Culture 
pour tous.

3	Communiqués, entrevues média- 
tiques et rencontres diverses. 

3	Siège au sein d’instances cultu- 
relles influentes : le DG est prési- 
dent de la table de concertation  
Patrimoine, institutions muséales 
et archives à l’Observatoire de la  
culture et des communications du  
Québec rattaché à l’Institut de la 
statistique du Québec; adminis-
trateur au CA du comité sectoriel 
de main-d’œuvre Compétence 
Culture; membre du comité de 
pilotage du Forum des ONG-PCI 
UNESCO (réunions Skype men-
suelles); et membre du groupe de 
travail sur la gastronomie comme 
industrie culturelle.

Le président et le directeur général lors de la consultation sur le projet de 
politique de développement culturel 2017-2022 de la Ville de Montréal 
en mars 2017.
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MMÉDIATION, 
DIFFUSION 
& PRODUCTION
Le Conseil a présenté une série de 17 conférences- 
ateliers dans les bibliothèques de la ville de Québec  
du 22 septembre 2016 au 22 mars 2017, regroupées  
sous 9 thématiques originales. 

Le CQPV a également mis sur pied le projet péda- 
gogique web Du violon à l’oreille, qu’il a lancé à  
Québec en présence de plusieurs dizaines de partici-
pants. Pour chacun des six violoneux rencontrés, une 
série de 3 capsules vidéo a été produite, entièrement 
tournée au Palais Montcalm dans la Vieille Capitale. Elle 
se compose d’une interprétation d’un morceau, d’une 
capsule d’apprentissage du morceau joué lentement, 
ainsi que d’une explication ethnomusicale. Du violon à 
l’oreille met de l’avant de la musique qui appartient à 
tout le monde dans un format open source. Il constitue 
un projet-pilote d’inventaire et de pédagogie réalisé en 
partenariat avec leviolondejos.wiki, rendu possible grâce  
à l’Entente culturelle entre la Ville de Québec et le  
MCC. Les 18 capsules vidéo sont maintenant en ligne, 
accompagnées de notices complètes sur les artistes.

Le projet de programme na- 
tional des Maitres de tradition  
orale a été élaboré en vue d’un 
partenariat éventuel avec le 
MCC et d’autres instances ci-
blées. Plus de 80 lettres d’appui  
provenant de l’ensemble du  
milieu culturel et universitaire 
au Québec ont supporté cette 
importante initiative, déposée à 
l’hiver 2017. 

Le bulletin électronique du  
Conseil est envoyé gratuitement chaque mois à plus 
de 1200 abonnés. Il contient des nouvelles sur les  
actions du regroupement national et de ses membres 
en plus d’informations pertinentes concernant l’actua- 
lité culturelle. 

4 nouvelles ou redirections sont en moyenne postées 
chaque jour sur la page Facebook du Conseil, qui a 
dépassé le cap des 2000 j’aime, pour une portée  
totale de plus de 400 000 vues. Le compte Twitter de 
l’organisme relaie également de l’information de façon 
récurrente. 

Exemples de conférences-ateliers.

L’équipe du projet Du violon à l’oreille.

La violoneuse Liette Remon 
lors du tournage.
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PPROMOTION & 
MISE EN MARCHÉ
Après trois rencontres d’idéation, les bases du réseau Festivals Trad 
Québec sont désormais jetées. 18 événements à travers le Québec 
profitent dès 2017 d’actions de promotion croisée et de mise en marché 
commune.
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FFORMATION
Les 18 et 19 février 2017 s’est tenue à Québec (sur  
14 heures) la formation professionnelle intitulée La  
musique traditionnelle instrumentale et ses particularités 
d’accompagnement : classes théoriques et pratiques à  
la guitare. Ce stage organisé par la coordonnatrice 
Christine Bricault s’adressait aux guitaristes faisant  
carrière depuis au moins deux ans en musique; il a 
affiché complet avec plus de vingt participants de  
diverses régions du Québec. Un cahier du stagiaire a 
été réalisé dans la foulée. Cette initiative pédagogique 
s’inscrit dans un programme plus large à l’intention  
des médiateurs du patrimoine vivant initié en 2009 et 
rendu possible grâce au soutien d’Emploi Québec et de 
Compétence Culture.

Une formation dispensée par M. Francis Bélime (Akova) 
portant sur Des stratégies pour mieux communiquer 
(médias, image, web) a été organisée par le CQPV  
à Montréal le 17 septembre 2016, en marge de  
l’Assemblée générale annuelle. Près de 75 représentants  
d’organisme, artistes, artisans, porteurs de tradition  
et médiateurs du patrimoine vivant de plusieurs  
régions du Québec y ont assisté.

Le CQPV a de plus participé activement au travail  
Repenser le modèle qui brosse le portrait des chaines 
sectorielles de formation continue, mené par Compétence 
Culture. 

Formateurs et participants au stage intensif de guitare.

André Marchand, guitariste formateur.Ursula Stuber, professeure 
de musique et d’eutonie.

Francis Bélime, formateur en communications.

Une visite chez le luthier.

Cahier du stagiaire produit 
à la suite de l’événement.
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PPUBLICATIONS, 
RECHERCHE 
& CONFÉRENCES
Le Conseil est fier de s’être associé à l’Association of  
Critical Heritage Studies et à la Chaire de recherche du 
Canada en patrimoine urbain dans l’organisation du  
3e congrès mondial de l’Association, qui a eu lieu à 
l’UQAM et à l’Université Concordia (Montréal) du 3 au 
8 juin 2016. Plus de 800 chercheurs des quatre coins 
du globe ont participé à l’événement. Les sessions 
spécifiques sur le patrimoine immatériel s’adressaient aux 
chercheurs, aux responsables d’organismes culturels, aux 
chargés de projets en culture, aux décideurs politiques  
et à tous ceux que les traditions culturelles intéressent.  
Dix ans après l’entrée en vigueur de la Convention de  
l’UNESCO en 2006, il était devenu incontournable d’in-
terroger dans une perspective critique et pragmatique 
l’atteinte de ses objectifs et d’analyser ses effets di-
rects et indirects à l’échelle locale, régionale et interna-
tionale. En plus des différentes conférences, dont celle 
d’Antoine Gauthier portant sur «La question de la com-
patibilité de la terminologie employée dans les instru- 
ments sur la sauvegarde du PCI avec les outils associés  
à l’action culturelle », l’événement comprenait une table  
ronde organisée par le CQPV sur la question de la  
signature par le Canada de la Convention pour la sauve- 
garde du patrimoine culturel immatériel, dont l’interpré- 
tation simultanée anglais-français a été supportée par  
Patrimoine canadien.  

Les actes du Colloque international sur la mesure des  
produits culturels numériques tenu du 9 au 11 mai 2016 
à Montréal sont maintenant disponibles. Ils regroupent 
des articles rédigés par les chercheurs qui ont participé 
à l’événement, organisé conjointement par l’Institut de 
Statistique de l’UNESCO et l’Observatoire de la culture 
et des communications du Québec. Cet évènement avait 
pour objectif d’examiner les enjeux, les méthodes, les 
pratiques et les innovations entourant la production de 
statistiques sur les produits culturels numériques. Antoine 
Gauthier y signe un article sur la mesure statistique du  
patrimoine culturel immatériel. 

Les participants à la table ronde sur la Convention de l’UNESCO : 
Pierre Chartrand, Konstantia Koutoukis, James Count Early, 
Chiara Bortolotto, Karine Laviolette et Antoine Gauthier.

L’étude socioéconomique La danse traditionnelle québé-
coise, parue dans la collection « Les traditions culturelles du 
Québec en chiffres », a été lancée dans le cadre du camp 
Danse-neige organisé par la SPDTQ à Orford en février  
2016. Elle a par la suite été partagée auprès de divers  
intervenants-clés dans le courant de l’année. Le docu-
ment est disponible pour consultation gratuite sur le web.

Le Conseil est heureux d’avoir accueilli deux étudiantes 
à la maîtrise en droit de l’Université Laval dans le cadre 
de la Clinique en droit international de la culture, sous la 
direction de la professeure Véronique Guèvremont. Mlles 
Solène d’Arexy et Chloé Hequet ont produit un rapport sur 
une problématique ciblée par le CQPV : le patrimoine im-
matériel et la culture de tradition orale dans les politiques 
et les instruments juridiques au Canada anglais.

Le DG du CQPV a de plus été sélectionné comme répon-
dant pour le Canada dans le cadre du projet de recherche  
Osmose piloté par l’Institut des Sciences sociales du  
Politique, ISP-CNRS (France) et l’Académie de la Culture 
de Lettonie, avec le soutien de la Société internationale 
pour la recherche sur le droit du patrimoine culturel et le 
droit de l’art.
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UUNESCO
Le centre UNESCO de catégorie 2 ICHCAP a organisé  
en République de Corée du 3 au 5 novembre 2016 un  
important événement intitulé Achieving SDGs through 
Safeguarding Intangible Cultural Heritage. À titre de 
membre du comité de pilotage du Forum des ONG-PCI 
et de DG du CQPV, M. Antoine Gauthier a été invité à 
prononcer un discours inaugural sur le rôle des organi-
sations non-gouvernementales du secteur du patrimoine 
immatériel dans l’atteinte des objectifs des Nations Unies 
pour le développement durable. Il a également agi com-
me modérateur d’une session de travail ainsi que comme 
membre du comité de rédaction de la déclaration finale du 
congrès, entérinée en plénière. Des représentants d’ONG, 
des membres de gouvernement et des chercheurs d’une 
trentaine de pays de la région Asie-Pacifique étaient 
présents à cette rencontre. Le CQPV a paraphé un proto-
cole d’entente avec l’ICHCAP en 2012.

Le 5e Symposium du Forum des ONG-PCI UNESCO s’est 
tenu à Addis-Abeba (Éthiopie) le 27 novembre 2016 sous 
le thème : « Les défis rencontrés par les ONG dans la pro-
motion des valeurs liées au patrimoine culturel immaté- 
riel ». Le DG du CQPV, M. Antoine Gauthier, y agissait en  
qualité de co-organisateur ainsi que comme modérateur 
d’un panel sur le droit international, les conflits armés et 
le patrimoine. Il a également présidé diverses réunions  
d’ONG. La mission était notamment soutenue par la  
ministre des Relations internationales du Québec.

La 11e session du Comité intergouvernemental pour la sau- 
vegarde du patrimoine culturel immatériel de l’UNESCO  
a ensuite eu lieu du 28 nov. au 3 déc. M. Gauthier s’est 

adressé à deux reprises aux États parties, d’abord pour 
supporter le travail de l’Organe d’évaluation chargé de 
l’examen des candidatures pour les Listes, puis pour  
saluer l’élaboration en cours d’un cadre global de résultats 
et de mesure d’impact pour la Convention de 2003.

De passage à Cusco (Pérou) en octobre 2016, le DG du 
CQPV a procédé à la signature d’un protocole d’entente 
avec le CRESPIAL. L’accord prévoit la réalisation de pro-
jets internationaux visant le développement des différentes 
traditions culturelles des Amériques. Le Centro Regional 
para la Salvaguardia del Patrimonio Immaterial de América 
Latina est un centre UNESCO de catégorie II chargé de 
la sauvegarde du patrimoine immatériel pour l’Amérique 
latine. 15 gouvernements en sont membres.

Le DG a également rencontré la directrice du ministère de 
la Culture du Pérou pour le secteur du patrimoine culturel 
immatériel, direction qui compte 17 employés à temps 
plein, afin d’échanger sur leurs actions respectives de 
sauvegarde. 

Certains organismes membres du CQPV ont par ailleurs 
déposé une demande pour une accréditation de l’UNESCO  
dans le cadre de la Convention pour la sauvegarde du 
patrimoine culturel immatériel.

Le rapport périodique du CQPV a été remis en bonne et 
due forme au Secrétariat de la Convention de l’UNESCO  
de 2003 après quatre années d’accréditation à titre  
d’organisme conseil.

Les participants au colloque sur le développement durable 
et le patrimoine immatériel tenu en Corée du Sud.

Les membres du Comité de pilotage du 
Forum des ONG-PCI UNESCO.

Antoine Gauthier préside des échanges.

Signature d’un protocole 
d’entente au Pérou entre 
le CRESPIAL et le CQPV.

Le DG du CQPV en entrevue télé depuis l’Éthiopie.
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AADMINISTRATION

Président 
Pierre Chartrand 
Directeur du Centre Mnémo 
(Drummondville)

1ère vice-présidente 
Cassandre Lambert-Pellerin
Co-directrice du Centre de 
valorisation du patrimoine vivant 
« ès Trad » (Québec)

2e vice-président 
Gilles Garand
Président de la Société pour 
la promotion de la danse 
traditionnelle du Québec (Montréal)

Trésorier 
Carl-Éric Guertin
Directeur général de la Société du 
réseau ÉCONOMUSÉE (Québec)

Secrétaire 
Jonathan C. Rousseau
Représentant de Danse 
Traditionnelle Québec (Montréal)

Administratrices / Administrateurs  
Philippe Jetté 
Président du Centre du 
patrimoine vivant de Lanaudière 
(St-Côme)

Nicolas Rochette
Directeur général du 
Regroupement du conte 
au Québec (Montréal)

Marie-Ève Vollant
Directrice de la Culture Innu-Aitun, 
Institut Tshakapesh (Uashat)

Douglas Talbot 
Représentant du Réseau Québec 
Folklore (Montréal)

Marc Bolduc 
Membre individuel

André Gladu
Membre individuel

Antoine Gauthier
Directeur général

Christine Bricault
Coordonnatrice 

Quelques membres du CA 2015-2016 et 2016-2017.

CONSEIL D’ADMINISTRATION ÉQUIPE DE DIRECTION
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MMEMBRES CORPORATIFS 
DU CQPV

Les membres constituent la force vive du Conseil. 
De par leur action locale ou nationale, ils contribuent 
au développement de la tradition vivante. 

REGROUPEMENT   DÉVELOPPEMENT   TRADITIONS
CULTURE   FOLKLORE   PATRIMOINE IMMATÉRIEL

SAVOIR-FAIRE   ARTS TRAD   
CONCERTATION   FORMATION   DIFFUSION   

MÉDIATION   PRODUCTION   
RECHERCHE

AACLF

Centre 
d’histoire vivante 

Greenwood
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MEMBRES CORPORATIFS 
DU CQPV

Société du patrimoine 
d’expression du Québec

Les Danseux

LA MAISON ROUTHIER
CENTRE D’ARTS 

TEXTILES

Ensemble folklorique 
de Blainville

RÉGION DE 
QUÉBEC

RÉGION DE 
MONTRÉAL
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AANNEXE 1
PRINCIPES ÉTHIQUES DE L’UNESCO
(intégrés par le CQPV le 17 sept. 2016)

• Les communautés, groupes et, le cas échéant, indivi-
dus doivent jouer le rôle principal dans la sauvegarde 
de leur patrimoine culturel immatériel.

• Le droit des communautés, groupes et, le cas échéant, 
individus de maintenir les pratiques, représentations, 
expressions, connaissances et savoir-faire néces-
saires pour assurer la viabilité du patrimoine culturel 
immatériel doit être reconnu et respecté.

• Le respect mutuel ainsi que le respect et l’appré-
ciation mutuelle du patrimoine culturel immatériel 
doivent prévaloir dans les interactions entre États 
et entre communautés, groupes et, le cas échéant, 
individus, qui sont par ailleurs des citoyens ou des 
groupements de citoyens*.

• Toutes les interactions avec les communautés, 
groupes et, le cas échéant, individus qui créent, sau-
vegardent, maintiennent et transmettent le patrimoine 
culturel immatériel doivent se caractériser par une 
collaboration transparente, le dialogue, la négociation 
et la consultation, et sont subordonnées à leur con-
sentement libre, préalable, durable et éclairé.

• L’accès des communautés, groupes et individus 
aux instruments, objets, artefacts, espaces culturels 
et naturels et lieux de mémoire dont l’existence est 
nécessaire pour l’expression du patrimoine culturel 
immatériel doit être garanti, y compris en situation 
de conflit armé. Les pratiques coutumières régissant 
l’accès au patrimoine culturel immatériel doivent être 
pleinement respectées, même lorsqu’elles limitent 
l’accès d’un public plus large.

• Il appartient à chaque communauté, groupe ou indivi-
du de déterminer la valeur de son patrimoine culturel 
immatériel et ce patrimoine culturel immatériel ne doit 
pas faire l’objet de jugements de valeur extérieurs, 
sauf à considérer l’octroi d’aide publique en propor-
tion équitable, la reconnaissance publique ou d’au-
tres appuis de cette nature*.

• Les communautés, groupes et individus qui créent le 
patrimoine culturel immatériel doivent bénéficier de la 
protection des intérêts moraux et matériels découlant 
de ce patrimoine, en particulier de son utilisation, de 
son étude, de sa documentation, de sa promotion 
ou de son adaptation par des membres des commu-
nautés ou d’autres personnes.

• La nature dynamique et vivante du patrimoine culturel 
immatériel doit être respectée en permanence. L’au-
thenticité et l’exclusivité ne doivent pas constituer de 
préoccupations ni d’obstacles à la sauvegarde du 
patrimoine culturel immatériel.

• Les communautés, les groupes, les organisations 
locales, nationales et transnationales et les individus 
doivent évaluer l’impact direct et indirect, à court et 
long termes, potentiel et définitif de toute action pou-
vant avoir une incidence sur la viabilité du patrimoine 
culturel immatériel ou des communautés qui le pra-
tiquent.

• Les communautés, groupes et, le cas échéant, in-
dividus doivent jouer un rôle significatif dans la dé-
termination de ce qui constitue des menaces pour 
leur patrimoine culturel immatériel, notamment sa dé-
contextualisation, sa marchandisation et sa présen-
tation erronée ainsi que dans le choix des moyens de 
prévenir et d’atténuer ces menaces.

• La diversité culturelle et l’identité des communautés, 
groupes et individus doivent être pleinement res-
pectées. Dans le respect des valeurs reconnues par 
les communautés, groupes et individus et de la sensi-
bilité aux normes culturelles, la conception et la mise 
en œuvre des mesures de sauvegarde doivent prêter 
spécifiquement attention à l’égalité des genres, à la 
participation des jeunes et au respect des identités 
ethniques.

• La sauvegarde du patrimoine culturel immatériel 
présente un intérêt général pour l’humanité et doit, 
par conséquent, être entreprise dans le cadre d’une 
coopération entre parties bilatérales, sous-régionales, 
régionales et internationales; cependant, les com-
munautés, groupes et, le cas échéant, individus ne 
doivent jamais être écartés de leur propre patrimoine 
culturel immatériel.

• La sauvegarde du patrimoine culturel immatériel, 
dans l’optique du développement durable, doit pou-
voir s’appuyer sur des politiques publiques qui fa-
vorisent l’action culturelle**.

* Compléments au texte original.
** Extrait des directives opérationnelles précédant 
 les principes éthiques.
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Le CQPV suggère fortement d’intégrer un plan de déve- 
loppement dans toute demande de désignation légale.

Il réitère en outre le fait que ces désignations devraient 
être subordonnées à des programmes ou des stra- 
tégies de développement concrets qui permettent  
d’arrimer différents organismes, ministères, sociétés 
d’État et citoyens vers un but commun qui prenne en 
compte l’ensemble de la chaine de développement d’une  
pratique.

Le CQPV invite le ministre de la Culture et le Registraire 
du patrimoine à adopter la présente politique comme 
partie intégrante de leur protocole de désignation légale 
au titre du patrimoine immatériel.

POLITIQUE DE SOUTIEN 
AUX DÉSIGNATIONS LÉGALES

En fonction de la Résolution CQPV 16-06-04-H du con-
seil d’administration, l’AGA adopte la présente politique 
interne liée aux désignations ministérielles d’éléments 
du patrimoine immatériel du Québec, sur la base des 
principes éthiques adoptés.

L’objectif est d’encadrer, dans un souci de démocratie, 
d’éthique, de développement durable et d’accessibilité, 
les actions de demande de statuts légaux et les mani-
festations de soutien du Conseil.

La politique constitue un protocole commun favorisant 
la concertation entre les acteurs ainsi que la capacita-
tion des milieux de praticiens concernés.

En plus des demandes de désignation en bonne et due 
forme, les manifestations de soutien du CQPV pour-
ront prendre la forme d’information, de consultations, 
d’appui par lettre, d’aide à la rédaction, de support 
logistique, d’identification des objectifs poursuivis, de 
rédaction d’un plan de développement, d’analyse de 
l’image, etc.

Les demandes soutenues par le Conseil devront en 
outre :

1. Prévoir un mécanisme ouvert de concertation à 
l’échelle du Québec;

2. Être pilotées par les groupes ou les communautés 
concernés, en particulier par des instances qui inclu-
ent des membres praticiens ou leurs représentants 
dans leur mécanisme d’adhésion régulier et/ou par 
des instances dont la pratique de l’élément culturel 
patrimonial est inscrite dans la mission première. Ces 
entités devront jouer le rôle principal tout au long du 
processus.
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ARECOMMANDATIONS AU GOUVERNEMENT 
DU CANADA RELATIVES À LA CONVENTION 
POUR LA SAUVEGARDE DU PATRIMOINE 
CULTUREL IMMATÉRIEL DE L’UNESCO

Préambule
L’assemblée générale du Conseil québécois du patri-
moine vivant (CQPV) rassemblée à Montréal ce 17 sep-
tembre 2016,

Considère que le patrimoine vivant comprend des pra-
tiques transmises de génération en génération vitales 
pour l’identité, le développement et le rayonnement des 
différents groupes et communautés du Canada, qui 
contribuent à la diversité des expressions culturelles de 
l’humanité,

Reconnait que les différents éléments de ce patrimoine 
qui sont présents sur le territoire du Canada génèrent 
des retombées sociales et économiques importantes,

Souligne que les actions réalisées par les pouvoirs  
publics gagnent à s’inscrire au sein d’une vision claire 
de développement sectoriel, dans un esprit de sau-
vegarde,

Évoque à nouveau que l’un des objectifs premiers de 
la notion de patrimoine immatériel demeure de viser à 
ce que les travailleurs culturels de ce secteur puissent  
gagner adéquatement leur vie, lorsqu’applicable, ou à 
ce que les porteurs de traditions puissent s’adonner 
sous des conditions favorables à leurs activités,

Signale le caractère de changement dans les politiques 
culturelles qu’invoque cette notion,

Convient des efforts déjà consentis par le gouverne- 
ment fédéral et ses diverses institutions publiques pour 
soutenir plusieurs éléments de culture traditionnelle,  
notamment ceux liés aux traditions orales,

Rappelle la difficulté d’arrimage possible entre la recon-
naissance symbolique et le soutien à l’action culturelle 
au sein de l’administration publique,

Note certains défis reliés à l’image des différentes tradi-
tions et folklores présents sur le territoire,

ANNEXE 2
Signale les fonctions et compétences du médiateur du 
patrimoine vivant telles que définies par Compétence 
Culture,

A observé les différentes initiatives d’inventaire qui ont 
eu cours à ce jour,

Réitère que les organismes présents sur le territoire 
sont les meilleurs alliés des instances publiques dans 
le travail de développement des éléments de culture 
transmis de génération en génération,

Indique que les acteurs culturels concernés utilisent 
l’appellation « patrimoine vivant » mais acceptent l’ex-
pression « patrimoine immatériel » comme synonyme,

Reçoit les conclusions et recommandations des rap-
ports portant sur les traditions culturelles du Québec  
en chiffres intitulés « État des lieux du patrimoine im-
matériel » et « La danse traditionnelle québécoise »,

Constate la spécificité culturelle du Québec, traduite en 
outre par la présence du représentant du Québec au 
sein de la délégation du Canada auprès de l’UNESCO,
Fait siens les principes éthiques de l’UNESCO selon 
lesquels les communautés et les groupes doivent jouer 
le rôle principal dans la sauvegarde de leurs traditions, 
en conjonction avec des politiques publiques qui favo- 
risent l’action culturelle,

Rappelle le rôle joué à l’UNESCO par le CQPV de même 
que son statut de regroupement national pour le secteur 
du patrimoine immatériel conféré par le ministère de la 
Culture et des Communications du Québec,

Réaffirme la volonté du CQPV et des nombreux indivi-
dus et sociétés concernés par les traditions culturelles 
de travailler en partenariat avec les diverses instances 
publiques,

Prend acte des autres instruments internationaux pou-
vant avoir un lien ou un impact pour le patrimoine im-
matériel, notamment la Convention sur la protection et 
la promotion de la diversité des expressions culturelles, 
la Déclaration des Nations Unies sur les droits des peu-
ples autochtones et le Programme de développement 
durable à l’horizon 2030,
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Adopte les recommandations suivantes à l’intention du 
gouvernement canadien, dans la foulée de la table ronde 
organisée par le CQPV lors du 3e congrès mondial de 
l’Association of Critical Heritage Studies le 6 juin 2016 à 
l’Université Concordia (Montréal) et de la recommanda-
tion formelle déjà émise par le CQPV au gouvernement 
fédéral le 23 mars 2013, en tenant également compte 
des recommandations formulées par les États généraux 
du patrimoine immatériel au Québec tenus dans la ville 
de Québec en 2014, des informations échangées lors 
du colloque international de 2011 portant sur les me-
sures de soutien au patrimoine immatériel sous les 
auspices de l’UNESCO et de l’Organisation des États 
américains, de même que des observations d’un rap-
port émanant de la faculté de droit de l’Université Laval 
rédigé à la demande du CQPV.

RECOMMANDATIONS
 
1. Signer la Convention pour la sauvegarde du patrimoine 

culturel immatériel de l’UNESCO, animé d’un vif désir de 
développer des projets structurants à l’échelle nationale,

2. Prévoir une vision, des objectifs et des moyens 
clairs pour sauvegarder ou développer à l’échelle natio-
nale les pratiques traditionnelles du Canada, en particu-
lier les éléments culturels qui sont peu ou pas pratiqués 
ailleurs dans le monde, y inclus des mécanismes con-
crets de mesure des résultats,

3. Mettre en place des programmes nationaux 
spécifiques dédiés au développement des diverses 
traditions orales sur le territoire, notamment à l’égard de 
la formation et de la médiation culturelle, et ce à travers 
l’ensemble des ministères et sociétés d’État concernés,

4. Accroître l’aide envers la production, la diffusion, la 
promotion et la documentation des pratiques profes-
sionnelles du patrimoine vivant, dans un esprit d’équité, 
de développement durable, d’opportunités économiques 
inclusives, de diversité culturelle à l’échelle mondiale et 
d’évaluation par les pairs, notamment à travers le Conseil 
des arts du Canada et Patrimoine canadien,

5. Militer au sein de la Convention pour que la Liste 
Représentative devienne un registre ouvert où les 
États parties peuvent inscrire autant de pratiques qu’ils le 
désirent, compte tenu du fait que beaucoup de pratiques 
transmises de génération mériteraient de recevoir une 
telle promotion à l’échelle internationale,

6. Favoriser la réalisation d’études socioécono- 
miques, statistiques, de besoins, d’impact ou de  
marché, incluant des données sur les motivations des 
praticiens, en mettant de l’avant des indicateurs concrets 
de sauvegarde et de développement, notamment pour  
les éléments culturels qui ont pu se voir défavorisés à  
ce jour par l’intervention publique,

7. Questionner la réalisation d’inventaires et les sys-
tèmes de désignations légales symboliques comme 
moyens efficaces de sauvegarde,

8. Intégrer les principes éthiques de la Convention 
dans les actions du gouvernement, qui placent les 
groupes et les communautés concernés au centre de 
toutes les actions de sauvegarde et de développement 
les concernant, notamment via les organismes et les  
associations,

9. Encourager les provinces et les territoires cana-
diens à mettre sur pied des programmes de déve- 
loppement des pratiques traditionnelles locales au sein 
de l’ensemble de leurs ministères et sociétés d’État.
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AANNEXE 3
MANIFESTE DU PATRIMOINE VIVANT

Gens du Québec, c’est votre tour de vous laisser parler de 
vos traditions culturelles! Celles qui bercent vos enfants le 
soir, qui font danser vos amis, celles qui vous font voya-
ger dans un monde merveilleux peuplé d’épreuves et de 
souhaits! Vos traditions qui tissent et qui disent l’amitié et 
l’amour, qui réinventent le plaisir à chaque coup d’archet, 
qui naviguent sur des mers de houblon ou de sève ! Vos 
traditions qui se reconnaissent dans vos pas, dans vos 
gestes, et qui invitent l’autre à partager la table le temps 
d’une nuit, le temps d’une vie.

Gens du Québec, c’est votre tour d’entendre vos contes, 
vos airs d’accordéon, de danser vos quadrilles. C’est votre 
tour d’employer les outils de l’artisane, de dénicher les  
produits locaux faits main, de refaire le tour de l’atelier en 
suivant le ciseau du sculpteur d’art populaire. C’est votre 
tour de revenir de voyage avec les chanteurs tradition-
nels et les violoneux qui sont partis en tournée à travers 
le monde.

Nous sommes des milliers à nous conter des histoires  
hors du temps, à suivre le câlleur, à vivre le patrimoine  
vivant. Des centaines de milliers dans toutes les régions 
du Québec.

Nous sommes des millions de toutes origines à souhaiter 
pour le Québec de demain de riches traditions orales qui 
pétrissent de fierté le territoire. À souhaiter des rencontres 
autour de pratiques transmises de génération en généra-
tion, remodelées par les gens d’aujourd’hui puis léguées 
à nouveau aux suivants en toute liberté. Des traditions qui 
rendent possible un échange culturel foisonnant dans le 
concert rythmé des Nations, incluant les Premières; con-
cert qui résonne dans tout un chacun.

Aujourd’hui, nous sommes tous ensemble pour demander 
une nouvelle politique culturelle pour le Québec qui porte 
la vision d’un patrimoine vivant empreint de sens. Une poli-
tique qui fait le serment du progrès grâce à des objectifs 
clairs. Grâce surtout à des programmes en patrimoine  
vivant qui permettront aux organismes qui valorisent la  
culture traditionnelle de transporter la parole, le geste et 
la mémoire dans les écoles, dans les lieux culturels, sur le 
web ou sur la scène.

Il est grand temps de passer du symbole à l’acte! de la 
reconnaissance à l’action culturelle! des statuts légaux du 
ministre au déploiement de projets inspirants pour nous 
tous, et pour nos enfants !

Les artistes, les artisans, les porteurs de tradition et les 
nombreux organismes du patrimoine vivant ne génèrent 
pas seulement de la richesse économique grâce aux nom-
breux biens et services qu’ils produisent; ils créent une 
richesse inestimable pour le Québec : son identité, son 
fondement, son chemin – dans la diversité.

André Gladu, membre du CA du CQPV, et Cédric Champagne, 
président du festival Mémoire et Racines, lors de la lecture publique 
du manifeste sur la grande scène Gilles-Cantin le 29 juillet 2016. 
Le texte a également été lu à divers autres endroits durant l’été. 
Photo : Guillaume Morin

Les étudiants du camp de violon Trad Québec défilent dans la foule lors 
de la lecture du manifeste au festival Mémoire et Racines. 
Photo : Guillaume Morin
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